
12 Règles d’or exprimées 
en obligations et interdictions 

1. Situations à risques - 2. Circulation - 3. Gestes, postures, outillages 
4. Équipements de protection - 5. Permis de travail – 6. Opérations de levage  

7. Systèmes alimentés en énergie – 8. Espaces confinés   
9. Travaux de fouille – 10. Travaux en hauteur - 11. Gestion du changement 

12. Opérations simultanées ou coactivités

RÈGLES D’OR
Je m’engage à les respecter, 
pour moi, pour toi, pour tous

24, rue Salomon de Rothschild - 92288 Suresnes - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 57 32 87 00 / Fax : +33 (0)1 57 32 87 87
Web : www.carrenoir.com

TOTAL
TOTAL_LogoBandeauBas2017_CMYK
29/12/2016
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